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(54) PROCEDE DE CORRECTION DE LA MARCHE ET/OU DE L’AMPLITUDE AUX POSITIONS POUR 
UN OSCILLATEUR DE PIECE D’HORLOGERIE DE TYPE BALANCIER-SPIRAL

(57) La présente invention a pour objet un procédé
de correction de la marche et/ou de l’amplitude aux po-
sitions pour un oscillateur de pièce d’horlogerie de type
balancier-spiral dans lequel on modifier au moins un des
coefficients de frottement de référence entre les pivots

et les paliers de l’oscillateur dans ses positions horizon-
tale haut ou horizontale bas ou verticale pour corriger le
décalage fond-verre en marche et/ou le décalage
plat-pendu en marche et/ou le décalage plat-pendu en
amplitude.
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Description

[0001] La présente invention a pour objet un procédé
de correction de la marche et/ou de l’amplitude aux po-
sitions pour un oscillateur de pièce d’horlogerie de type
balancier-spiral.
[0002] Un oscillateur traditionnel de type balancier-spi-
ral représenté aux figures 1a et 1b est composé d’un
balancier 1 et d’un ressort spiral attaché par ses extré-
mités au balancier 1 et au piton 9 lui-même fixé au coq.
Le balancier 1 est formé d’une serge 1a solidaire d’un
axe de balancier 2. L’axe de balancier 2 comprend deux
pivots 3, 4 sans portée formés par une partie cylindrique
3a, 4a raccordée par un congé 3b, 4b au tigeron de l’axe
2. Les pivots 3, 4 traversent le trou d’une pierre de pivo-
tement 5, 6 et appuient par leur extrémité arrondie ou
bout de pivot 3c, 4c contre la face d’une seconde pierre
appelée contrepivot ou contre-pierre 7, 8. En général, un
lubrifiant est utilisé pour améliorer le pivotement entre
les pivots 3, 4 et les pierres de pivotement 5, 6 et les
contre-pierres 7, 8. Les dimensions des pivots 3, 4 et des
trous dans les pierres de pivotement 5, 6 sont en général
inférieures à 100 mm. L’axe de balancier 2 porte encore,
d’un côté du balancier 1, au moins un plateau 10 ainsi
que la cheville de plateau 11, par laquelle arrive l’impul-
sion de l’échappement.
[0003] En pratique, les oscillations d’un balancier-spi-
ral entretenu par un échappement ne sont pas isochro-
nes, c’est-à-dire qu’elles ne se font pas toutes en temps
égal lorsque l’amplitude varie. La durée des oscillations
d’un balancier spiral, et donc l’isochronisme de celui-ci
(soit son aptitude à osciller dans des temps égaux, quel-
les que soient les influences extérieures, voir Dictionnai-
re professionnel illustré de l’horlogerie, G.-A. Berner) est
perturbé par les principaux facteurs suivants : l’échap-
pement, le contact entre les pivots de l’axe de balancier
et leurs paliers (pierres et contre-pierres), l’équilibre de
l’ensemble balancier-spiral, les défauts de l’ensemble et
la forme du spiral.
[0004] Les horlogers étudient en général les oscilla-
tions d’un balancier-spiral entretenu par un échappe-
ment dans six positions déterminées dudit balancier-spi-
ral et de la montre : deux positions horizontales, horizon-
tale haut (HH, sur fond, position naturelle de la main en
pronation) et horizontale bas (HB, sur verre, position ra-
rement observée au porter de la main en supination) et
quatre positions verticales, verticale haut (VH, 3h en
haut), verticale bas (VB, 9h en haut), verticale droite (VD,
12h en haut) et verticale gauche (VG, 6 heure en haut).
[0005] L’isochronisme du balancier-spiral peut par
exemple être évalué en associant pour chacune des six
positions type l’amplitude des oscillations avec la marche
instantanée du mouvement. La marche est un terme de
réglage qui désigne traditionnellement la différence de
deux états de la montre séparés par 24 heures. Il est
possible de mesurer la marche instantanée M [s/j] en
fonction de la période des oscillations du balancier : 

où, T est la période observée de l’oscillateur, To est la
période théorique des oscillations (isochronisme parfait)
et 86400 est le nombre de secondes dans 24 heures.
[0006] Ainsi, si la période observée T est plus courte
que la période théorique To, le balancier-spiral est plus
rapide, la marche instantanée est positive et le mouve-
ment a de l’avance. A l’inverse, si la période observée T
est plus longue que la période théorique To, le balancier-
spiral est plus lent, la marche instantanée est négative
et le mouvement a du retard.
[0007] En associant ainsi l’amplitude des oscillations
avec la marche instantanée du mouvement, il est possi-
ble d’obtenir des courbes, dites courbes d’isochronisme,
caractérisant l’isochronisme d’un oscillateur de type ba-
lancier-spiral entretenu par un échappement. La figure
2a illustre ces courbes d’isochronisme dans les six po-
sitions type. L’horloger considère plus généralement l’in-
tervalle d’amplitudes entre 180° et 300° visible sur la fi-
gure 2b.
[0008] Le retard aux petites amplitudes visible dans la
figure 2a est dû à la somme des facteurs perturbateurs
agissant sur le balancier-spiral et notamment à l’échap-
pement et au pivotement dudit balancier.
[0009] Les horlogers utilisent encore trois notions pour
étudier les oscillations d’un balancier spiral : le décalage
fond-verre est la différence de marche entre la position
HB et la position HH pour une amplitude donnée (voir la
figure 3) ; le décalage plat-pendu en marche est la diffé-
rence de marche entre la moyenne des positions hori-
zontales HH et HB et la moyenne des positions verticales
VB, VH, VG et VD (voir la figure 4) ; tandis que le déca-
lage plat-pendu en amplitude est la différence entre la
moyenne des amplitudes maximales des positions hori-
zontales HH et HB et la moyenne des amplitudes maxi-
males des positions verticales VB, VH, VG et VD. Sur
les courbes des figures 3 et 4, on lit les résultats suivants :

• Décalage fond-verre en marche aux amplitudes
maximales (285° et 295°) : 2s/j

• Décalage plat-pendu en marche aux amplitudes
maximales (285° et 255°) :3s/j

• Décalage plat-pendu en amplitude : 30°.

[0010] Les horlogers cherchent à optimiser le fonction-
nement du balancier-spiral et donc à réduire les écarts
entre les différentes marches (le décalage fond-verre et
le décalage plat-pendu en marche), à optimiser l’isochro-
nisme et à maximiser l’amplitude des oscillations. En pra-
tique, il s’agit plutôt de faire en sorte que tous les défauts
(frottements, influence de l’échappement, forme du spi-
ral, équilibre, contraintes de construction...) se neutrali-
sent. Par exemple, il est connu de modifier la longueur
du spiral, son point d’attache ou sa forme pour modifier
la marche et créer ainsi de l’avance ou du retard aux
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petites amplitudes, pour contrer l’influence de l’échap-
pement.
[0011] Le but de la présente invention est de proposer
un procédé de correction de la marche et/ou amplitude
aux positions pour un oscillateur de pièce d’horlogerie
de type balancier-spiral permettant de corriger, pour un
oscillateur du type balancier spiral donné, la marche et
notamment le décalage fond-verre et/ou le décalage plat-
pendu en marche et/ou le décalage plat-pendu en am-
plitude.
[0012] La présente invention a pour objet un procédé
de correction de la marche et/ou de l’amplitude aux po-
sitions pour un oscillateur de pièce d’horlogerie de type
balancier-spiral selon la revendication 1.
[0013] L’invention va maintenant être décrite en détail
en référence aux figures annexées.

Les figures 1a et 1b illustrent un oscillateur de type
balancier-spiral et ses moyens de pivotement tradi-
tionnels tels que décrits ci-dessus.
Les figures 2 à 4, également discutées en introduc-
tion, sont des courbes d’isochronisme obtenues
pour un certain mouvement d’horlogerie dont l’os-
cillateur du type balancier-spiral illustré aux figures
1a et 1b présente les caractéristiques suivantes : fré-
quence 4Hz, masse du balancier 47mg, moment
d’inertie 4,7 mg cm2, axe de balancier en acier, pi-
vots de diamètre 63 mm lisses, bouts de pivots avec
surface de contact lisse, pierres de pivotement et
contre-pierres en rubis.
La figure 5 illustre la relation entre le coefficient de
frottement entre le bout de pivot et sa contre-pierre
et la marche en positions horizontale haut HH et ho-
rizontale bas HB pour une amplitude d’environ 285°
à 295°.
La figure 6 illustre la relation entre le coefficient de
frottement entre le pivot et sa pierre de pivotement
et l’amplitude dans une position verticale.
La figure 7 illustre la marche en fonction de l’ampli-
tude dans les positions horizontales HB et HH pour
un coefficient de frottement corrigé valant 0,05 pour
le couple bout de pivot /contre-pierre en position ho-
rizontale bas (palier HB).
La figure 8 illustre la moyenne des marches en po-
sitions horizontales haut et bas et la moyenne des
marches en positions verticales en fonction de l’am-
plitude avec le coefficient de frottement corrigé va-
lant 0,05 pour le couple bout de pivot/contre-pierre
en position horizontale bas (palier HB).
La figure 9 illustre la marche en fonction de l’ampli-
tude dans les positions horizontales HB et HH pour
un coefficient de frottement corrigé valant 0,05 pour
les deux couples bout de pivot/contre-pierre.
La figure 10 illustre la moyenne des marches en po-
sitions horizontales haut et bas et la moyenne des
marches en positions verticales avec le coefficient
de frottement corrigé valant 0,05 pour les deux cou-
ples bout de pivot/contre-pierre.

[0014] La présente invention a pour objet un procédé
de correction de la marche et/ou de l’amplitude aux po-
sitions pour un oscillateur de pièce d’horlogerie de type
balancier-spiral.
[0015] La première étape de ce procédé consiste à
fournir un mouvement d’horlogerie comprenant un os-
cillateur de type balancier spiral ainsi qu’un mécanisme
d’échappement pour l’entretien des oscillations dudit os-
cillateur. Un tel oscillateur de type balancier spiral est
illustré aux figures 1a et 1b et a déjà été décrit en partie
ci-dessus.
[0016] De manière générale, l’oscillateur fourni com-
prend un axe de balancier terminé par des premier et
second pivots. Les pivots sont agencés pour pivoter dans
des paliers dont deux paliers horizontaux et deux paliers
verticaux. Dans la forme d’exécution illustrée aux figures
1a et 1b, les paliers horizontaux sont constitués des con-
tre-pierres 7, 8 et les paliers verticaux sont constitués
par les deux pierres de pivotements 5, 6. Dans les posi-
tions verticales, les premier et second pivots sont en ap-
pui dans les paliers verticaux tandis qu’en position hori-
zontale bas HB, le premier pivot de l’oscillateur, dit pivot
HB (bout de pivot 4c) est en appui sur un premier palier
horizontal dit palier HB (contre-pierre 8). De même dans
la position horizontale haut HH, le second pivot de l’os-
cillateur, dit pivot HH (bout de pivot 3c) est en appui sur
un second palier horizontal dit palier HH (contre-pierre 7).
[0017] La seconde étape du procédé selon l’invention
consiste à déterminer, pour l’oscillateur fourni, les cour-
bes d’isochronisme dans les six positions type lorsque
ledit oscillateur est placé dans le mouvement d’horlogerie
et que ses oscillations sont entretenues par le mécanis-
me d’échappement. Ces courbes sont illustrées aux fi-
gures 2 à 4 pour l’oscillateur des figures 1a à 1b.
[0018] En positions horizontales du balancier-spiral
HH et HB, l’axe de balancier 2 appuie verticalement par
le bout de pivot 3c, 4c sur une contre-pierre 7, 8. Dans
ces positions, il est préférable que l’axe de balancier 2
ne touche pas les contre-pierres 7, 8 en même temps.
Un jeu axial de 30mm est préconisé. En position horizon-
tale haut HH, le bout de pivot 3c de l’axe de balancier 2
est en appui contre la contre-pierre 7 lorsque la pièce
d’horlogerie est regardée côté fond, tandis qu’en position
horizontale bas HB, le bout de pivot 4c de l’axe de ba-
lancier est en appui contre la contre-pierre 8.
[0019] En théorie, dans les positions horizontales, la
trace des bouts de pivots 3c et 4c sur leur contre-pierre
7, 8 respective devrait être un point et les pivots 3, 4 ne
devraient jamais toucher les bords du trou des pierres 5,
6. En pratique, le développement du spiral n’est pas par-
faitement concentrique ce qui génère des forces radiales
sur l’axe de balancier 2 et sur chacun des pivots 3, 4 qui
entraînent un déplacement en translation des bouts de
pivot 3c, 4c sur leur contre-pierre respective 7, 8. De plus,
lors du choc entre la fourchette de l’échappement et la
cheville de plateau 11, une force est transmise à l’axe
de balancier 2 qui entraîne également un déplacement
en translation des bouts de pivot 3c, 4c. Cette force est
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plus importante que les forces radiales dues au dévelop-
pement non concentrique du spiral.
[0020] Les différentes forces radiales dues au spiral et
au choc fourchette/cheville de plateau 10 ne s’exercent
pas au centre de l’axe de balancier 2 puisqu’en général,
ni la cheville de plateau 10, ni le spiral ne sont fixés au
milieu dudit axe 2. Il y a donc une dissymétrie entre le
déplacement en translation subi par les bouts de pivot
3c, 4c sur la contre-pierre 7, 8 selon que la position est
horizontale haut HH ou horizontal bas HB. Pour essayer
de réduire cette dissymétrie, une solution serait de tendre
à un positionnement du spiral, du balancier ainsi que de
la cheville de plateau au niveau du centre de gravité de
l’axe de balancier. Cette dissymétrie est illustrée notam-
ment par les deux courbes marche/amplitude distinctes
pour les positions horizontale haut HH et horizontale bas
HB de la figure 3.
[0021] Le second facteur perturbateur prépondérant
pour les positions horizontales haut et bas est le contact
de frottement entre les bouts de pivots 3c, 4c et les con-
tre-pierres 7, 8.
[0022] Dans les positions horizontales, la marche est
donc influencée par le changement de position du bout
de pivot 3c, 4c sur la contre-pierre 7, 8 et les frottements
dus à ce changement de position. En particulier, si les
frottements sont faibles alors l’effet perturbateur du spiral
et de la fourchette pourra être prépondérant et favoriser
le glissement du bout de pivot sur la contre-pierre, glis-
sement qui entraîne du retard dans la marche. A l’inverse,
si les frottements sont importants alors l’effet du spiral et
de la fourchette sera moindre et les frottements de type
roulement pourront être favorisés, roulement qui entraî-
ne de l’avance dans la marche.
[0023] En positions verticales du balancier, l’axe du
balancier 2 appuie par ses deux pivots 3, 4 dans les trous
des pierres de pivotement 5, 6. En particulier, ce sont les
surfaces cylindriques 3a, 4a des pivots 3, 4 qui appuient
contre les parois intérieures de chacun des trous des
pierres de pivotement 5, 6. Selon l’amplitude d’oscillation
de l’oscillateur balancier-spiral, les frottements dans les
positions verticales se partagent entre un frottement de
roulement et un frottement de glissement pour le reste
de l’oscillation. Cette courte phase de roulement est res-
ponsable d’une avance de plusieurs secondes par jour
et a donc une influence sur la marche.
[0024] De même, il est également démontré que les
frottements dans les positions verticales engendrent une
perte d’amplitude importante pour les oscillations de l’os-
cillateur (quelle que soit la position verticale considérée)
et que cette perte d’amplitude est plus importante que
dans les positions horizontales. Par conséquent, le dé-
calage plat-pendu en amplitude est généralement signi-
ficatif (30° selon les courbes de la figure 2b).
[0025] Les courbes d’isochronisme obtenues lors de
la deuxième étape du procédé selon l’invention permet-
tent donc de qualifier l’isochronisme de l’oscillateur con-
sidéré et en particulier de déterminer le décalage fond
verre en marche, le décalage plat-pendu en marche et

le décalage plat-pendu en amplitude.
[0026] La troisième étape du procédé selon l’invention
consiste à déterminer les coefficients de frottement
suivants :

• Les coefficients de frottement entre les bouts de pi-
vot 3c, 4c et leur contre-pierre respective 7, 8 qu’on
appellera coefficient de frottement horizontal haut
de référence, respectivement coefficient de frotte-
ment horizontal bas de référence,

• Le coefficient de frottement entre les pivots 3, 4 et
leur pierre de pivotement respective 5, 6 qu’on ap-
pellera, coefficient de frottement vertical de référen-
ce.

[0027] L’homme du métier sait comment mesurer ces
coefficients de frottement. Il est possible par exemple
d’effectuer un essai du type pion-disque : on fait frotter
un pion sur un disque dans des conditions précises (ma-
tériaux, vitesse, pression, environnement, ...) ; on mesu-
re en continue les forces normales et tangentielles pour
calculer le coefficient de frottement et après un certain
nombre de cycle, on évalue l’usure des deux pièces. Il
est aussi possible d’utiliser une méthode indirecte qui
consiste à mesurer, lors d’oscillations libre (sans influen-
ce du mécanisme d’échappement) de l’oscillateur con-
sidéré, la variation d’amplitude à chaque oscillation et en
la reliant au coefficient de frottement entre le bout de
pivot et la contre-pierre pour les positions horizontales
et entre le pivot et la pierre pour les positions verticales.
[0028] Dans le cas de l’oscillateur balancier-spiral il-
lustré aux figures 1a et 1b, avec un axe de balancier 2
en acier et des pierres de pivotement 5, 6 et contre-pier-
res 7, 8 en rubis, le coefficient de frottement horizontal
bas de référence, le coefficient de frottement horizontal
haut de référence sont égaux et sont également égaux
au coefficient de frottement vertical de référence qui va-
lent tous environ 0,12.
[0029] L’ordre d’exécution des deuxième et troisième
étapes n’a pas d’importance.
[0030] La quatrième étape du procédé selon l’inven-
tion consiste à modifier le coefficient de frottement hori-
zontal bas de référence et/ou le coefficient de frottement
horizontal haut de référence et/ou le coefficient de frot-
tement vertical référence sur les couples pivot/palier res-
pectif pour corriger le décalage fond-verre en marche
et/ou le décalage plat-pendu en marche et/ou le décalage
plat-pendu en amplitude.

Correction du coefficient de frottement horizontal 
(haut ou bas) de référence (amélioration du décalage 
fond-verre et/ou du décalage plat-pendu en marche)

[0031] Les équations suivantes caractérisent la mar-
che en position horizontale haut HH respectivement ho-
rizontale bas HB en fonction du coefficient de frottement
m entre les bouts de pivot 3c, 4c et leur contre-pierre
respective 7, 8 (pivots HH et HB et leur palier HH et HB
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respectif) pour une amplitude d’environ 285° à 295°: 

[0032] Avec ces équations, on obtient les courbes de
la figure 5 illustrant la relation entre le coefficient de frot-
tement entre le bout de pivot et sa contre-pierre et la
marche en positions horizontale haut HH et horizontale
bas HB pour une amplitude d’environ 285° à 295°.
[0033] Il est possible d’obtenir des résultats similaires
à ceux de la figure 5 pour toutes les autres amplitudes.
Il a été en effet été constaté que les courbes obtenues
sont similaires et ne subissent qu’un décalage vertical.
[0034] Pour l’oscillateur illustré à la figure 1a, le déca-
lage fond-verre en marche aux amplitudes maximales
est d’environ 2s/j pour un coefficient de frottement hori-
zontal haut et bas de référence de 0,12 (voir la figure 3).
Dans cet exemple également, pour une amplitude com-
prise entre 180° et 300°, la marche en position horizon-
tale bas HB est strictement supérieure à la marche en
position horizontale haut HH.
[0035] Sur la courbe de la figure 5, on constate que,
pour un coefficient de frottement m de 0,12, la marche
en positions horizontale haut HH et horizontale bas HB
a un retard d’environ 2 s/j. Cela correspond bien à la
valeur lisible sur la figure 3 illustrant la marche en posi-
tions horizontale haut HH et horizontale bas HB en fonc-
tion de l’amplitude (retard de 2s/j pour une amplitude de
285° à 295° environ) pour l’oscillateur de la figure 1a.
[0036] La courbe de la figure 5 enseigne qu’il est pos-
sible, pour améliorer le décalage fond-verre en marche,
de modifier le coefficient de frottement horizontal bas de
référence pour le couple bout de pivot 4c/contre-pierre
8 (pivot HB/palier HB) pour faire tendre la marche en
position horizontale bas HB vers la marche en position
horizontale haut HH.
[0037] Dans un premier exemple, on modifie le coeffi-
cient de frottement horizontal bas de référence pour le
couple bout de pivot 4c/contre-pierre 8 (palier HB) pour
passer à un coefficient de frottement horizontal bas cor-
rigé valant 0,05. Selon la courbe de la figure 5, la marche
en position horizontale bas HB est modifiée d’environ
2s/j.
[0038] Avec ce nouveau coefficient de frottement ho-
rizontal bas corrigé pour le couple bout de pivot 4c/con-
tre-pierre 8 (pivot HB/palier HB), on obtient de nouvelles
courbes d’isochronisme pour la marche en positions ho-
rizontales haut HH et bas HB en fonction de l’amplitude
telles qu’illustrées à la figure 7. Par rapport à la figure 3,
la courbe illustrant la marche en position horizontale haut
HH par rapport à l’amplitude n’a pas changé (le couple
bout de pivot 3c/contre-pierre 7, pivot HH/palier HH) est
toujours caractérisé par le coefficient de frottement ho-
rizontal haut de référence, soit 0,12 dans cet exemple).

Par contre, on constate que la marche en HB s’est rap-
prochée de la marche en HH dans un intervalle d’ampli-
tude entre 220° et 290°. Ainsi, dans cet intervalle d’am-
plitude, le décalage fond-verre est essentiellement nul.
[0039] La figure 8 illustre le décalage plat-pendu en
marche avec le coefficient de frottement horizontal haut
corrigé ci-dessus pour le couple bout de pivot 4c/contre-
pierre 8 (pivot HB/palier HB). On constate que le déca-
lage plat-pendu en marche est également amélioré, pas-
sant à 2s/j pour une amplitude supérieure à 260° comme
illustré sur la figure 8, par rapport au 3s/j obtenu précé-
demment (figure 4). Même si le gain est peu significatif,
ce n’est pas non plus une détérioration.
[0040] Ce premier exemple montre donc qu’en dimi-
nuant le coefficient de frottement horizontal bas de réfé-
rence entre le bout de pivot 4c et la contre pierre 8 (pivot
HB/palier HB), il est possible d’améliorer sensiblement
le décalage fond-verre en marche sans détériorer le dé-
calage plat-pendu en marche. Dans cet exemple, on
aurait pu choisir une autre valeur pour le coefficient de
frottement horizontal bas corrigé comprise entre 0,12 et
0,05 ou inférieur à 0,05 et qui aurait également conduit
à une amélioration du décalage fond-verre en marche.
[0041] De manière générale, pour corriger le décalage
fond-verre en marche et l’améliorer, la quatrième étape
du procédé selon l’invention consiste à diminuer l’un des
coefficients de frottement horizontal haut ou bas de ré-
férence, de sorte que le coefficient de frottement hori-
zontal haut ou bas corrigé est strictement inférieur au
coefficient de frottement horizontal haut ou bas de réfé-
rence. Si la marche en position horizontale bas HB est
supérieure à la marche en position horizontale haut HH
selon les courbes obtenues à l’étape 2 du procédé selon
l’invention (comme dans l’exemple illustré), on choisira
de diminuer le coefficient de frottement horizontal bas de
référence du couple bout de pivot HB/palier HB. Tandis
que si la marche en position horizontale bas HB est in-
férieure à la marche en position horizontal haut HH selon
les courbes obtenues à l’étape 2 du procédé selon l’in-
vention, on choisira de diminuer le coefficient de frotte-
ment horizontal haut de référence du couple pivot HH/pa-
lier HH.
[0042] On remarque que dans ce premier cas, en mo-
difiant le coefficient de frottement horizontal haut ou bas
de référence, les conséquences sur l’amplitude et/ou le
décalage plat-pendu en amplitude ainsi que sur la mar-
che dans les positions verticales sont insignifiantes.
[0043] Dans un second exemple, il est également pos-
sible lors de la quatrième étape du procédé selon l’in-
vention de corriger le décalage plat-pendu en marche.
[0044] Pour l’oscillateur illustré à la figure 1a, le déca-
lage plat-pendu en marche est d’environ 3s/j aux ampli-
tudes maximales pour un coefficient de frottement hori-
zontal de référence de 0,12 (voir la figure 4).
[0045] Selon la courbe de la figure 5, en modifiant les
coefficients de frottement horizontal haut et bas de réfé-
rence pour le couple bout de pivot 4c/contre-pierre 8 (pi-
vot HB/palier HB) et pour le couple bout-pivot 3c/contre-
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pierre 7 (pivot HH/palier HH) pour passer à un coefficient
de frottement corrigé valant 0,05, la marche en position
horizontale bas HB et la marche en position horizontale
haut HH sont chacune modifiées d’environ 2s/j.
[0046] Avec ces coefficients de frottement horizontal
haut et bas corrigés pour les deux couples bout de pi-
vot/contre-pierre, on obtient les courbes illustrées à la
figure 9 pour les marches en position horizontales haut
et bas. Le décalage plat-pendu en marche aux amplitu-
des maximales est significativement amélioré, passant
à 1s/j comme illustré sur la figure 10, par rapport au 3s/j
obtenu précédemment (figure 4). Selon la figure 5, la
marche en positions horizontales a diminué de 2s/j dans
un intervalle d’amplitude entre 220° et 290°, à la fois en
position HH et en position HB. Dans cet intervalle d’am-
plitude, le décalage fond-verre est donc resté quasi iden-
tique à 2s/j par rapport à la figure 3. Ainsi, en modifiant
les coefficients de frottement horizontal haut et bas de
référence sur les deux couples pivot/palier horizontal, le
décalage plat-pendu en marche est nettement amélioré
sans détérioration du décalage fond-verre.
[0047] Dans l’exemple ci-dessus, le coefficient de frot-
tement horizontal haut corrigé est égal au coefficient de
frottement horizontal bas corrigé. En variante, ces coef-
ficients pourraient être différents, tant qu’ils sont chacun
strictement inférieurs à leur coefficient de frottement ho-
rizontal haut respectivement bas de référence.
[0048] De manière générale, pour corriger le décalage
plat-pendu en marche et l’améliorer, la quatrième étape
du procédé selon l’invention consiste à diminuer les coef-
ficients de frottement horizontal haut et bas de référence
sur les deux couples pivots/paliers horizontaux, de sorte
que les coefficients de frottement horizontal haut et bas
corrigés soient strictement inférieurs au coefficient de
frottement horizontal haut, respectivement bas de réfé-
rence.
[0049] Dans ce second cas également, en modifiant
les coefficients de frottement horizontal haut et bas de
référence, les conséquences sur l’amplitude et/ou le dé-
calage plat-pendu en amplitude ainsi que sur la marche
dans les positions verticales sont insignifiantes.

Correction du coefficient de frottement vertical de 
référence (amélioration du décalage plat-pendu en 
amplitude ou du décalage plat-pendu en marche)

[0050] L’équation suivante caractérise l’amplitude
maximale en positions verticales θ en fonction du coef-
ficient de frottement m entre les pivots 3, 4 et leur pierre
de pivotement respective 5, 6 : 

[0051] Sur la courbe de la figure 6 illustrant cette équa-
tion, on constate qu’en diminuant le coefficient de frotte-
ment vertical de référence sur les deux couples pivot/pa-
lier verticaux de 0.12 à 0.05, il est possible de gagner

17° d’amplitude maximale. Le décalage fond-verre en
marche n’est pas influencé par cette diminution du coef-
ficient de frottement vertical de référence puisque ce
coefficient n’a pas d’influence sur le pivotement dans les
positions horizontales qui déterminent le décalage fond-
verre en marche. Par contre, la marche dans les positions
verticales est réduite (d’environ 4s/j dans l’exemple illus-
tré), ce qui a pour conséquence d’augmenter le décalage
plat-pendu en marche.
[0052] A l’inverse, en augmentant le coefficient de frot-
tement vertical de référence pour les deux couples pi-
vot/palier vertical, il est possible d’améliorer le décalage
plat-pendu en marche en le réduisant. Cependant, dans
ce cas, le décalage plat-pendu en amplitude est péjoré
(augmenté). La marche dans les positions horizontales
n’est pas affectée.
[0053] De manière évidente, il est possible de combi-
ner les résultats ci-dessus et de corriger à la fois le coef-
ficient de frottement horizontal haut et/ou bas de réfé-
rence et le coefficient de frottement vertical de référence
afin de combiner les effets sur le décalage fond-verre en
marche et/ou le décalage plat-pendu en marche et/ou le
décalage plat-pendu en amplitude.

Exemple de techniques permettant de corriger les 
coefficients de frottement de référence horizontal 
et/ou vertical

[0054] Plusieurs solutions sont envisageables pour
corriger le coefficient de frottement horizontal bas et/ou
haut et/ou vertical de référence sur l’un et/ou l’autre des
couples pivot/palier horizontal ou sur les couples pi-
vots/palier verticaux.
[0055] Il est notamment possible de réaliser une tex-
turation de surface sur les surfaces de contact de chaque
pivot avec son palier vertical ou horizontal correspondant
ou sur ledit palier vertical ou horizontal correspondant
(dans l’exemple illustré, sur le bout de pivot, sur la contre-
pierre, sur la surface du trou de la pierre de pivotement
ou sur les parties cylindriques de chaque pivot).
[0056] Par texturation et texturer, on entend réaliser
une structure en relief formée de la répétition régulière
d’un motif géométrique et s’étendant à l’ensemble de la
surface apparente d’un objet.
[0057] La texturation peut être formée de stries circu-
laires ou rectilignes, de trous, ou de toute autre forme
géométrique appropriée.
[0058] La texturation est réalisée par tout moyen de
gravure approprié, manuel ou automatisé. De préféren-
ce, la texturation est obtenue par laser ou par gravure
ionique réactive profonde (connu sous son acronyme an-
glais DRIE) ou par un procédé d’usinage combinant laser
et attaque chimique sélective (SLE). D’autres procédés
pourront être envisagés selon les matériaux utilisés no-
tamment des techniques d’impression 3D ou de moula-
ge. La texturation peut donc être réalisée comme une
étape suivant la fabrication de l’axe de balancier ou de
la pierre ou contre-pierre ou peut être directement inté-
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grée lors de la fabrication de l’axe (moulage ou impres-
sion direct de la pièce avec la texturation).
[0059] Lorsqu’un lubrifiant est utilisé pour le pivote-
ment des pivots de l’axe de balancier dans de pivotement
et sur les contre-pierres, il a été constaté que la textura-
tion des parties cylindriques 3a, 4a ou des bouts de pivots
3c, 4c des pivots 3, 4 a également pour effet de retenir
et concentrer le lubrifiant dans les creux de la texturation
permettant d’améliorer encore les frottements et de pro-
longer l’efficacité du lubrifiant.
[0060] En variante, il est possible de combiner l’utili-
sation de paliers horizontaux et/ou verticaux texturés
avec un axe de balancier dont les pivots présentent une
partie cylindrique et/ou un bout de pivot texturé.
[0061] Une autre solution pour corriger le coefficient
de frottement horizontal haut et/ou bas et/ou vertical de
référence consiste à appliquer sur les surfaces détermi-
nées des pivots et/ou des paliers verticaux et/ou horizon-
taux correspondants un revêtement de surface particu-
lier comme un revêtement du type DLC (diamond like
coating), un revêtement du type carbure de tungstène-
carbure de silicium (WC-SiC), un revêtement du type lu-
brifiant solide ou liquide (huile), un revêtement de poly-
tétrafluoroéthylène ou tout autre revêtement de surface
approprié permettant de modifier le coefficient de frotte-
ment entre deux surfaces en contact. On peut en outre
changer les matériaux pour obtenir le coefficient de frot-
tement souhaité.
[0062] De manière générale, il est possible de corriger
le coefficient de frottement horizontal haut ou bas de ré-
férence ou le coefficient de frottement vertical de réfé-
rence en appliquant sur les surfaces de contact des pi-
vots de l’oscillateur et/ou de leur palier respectif tout trai-
tement physique ou chimique approprié ayant une in-
fluence sur le coefficient de frottement entre lesdites sur-
faces de contact.
[0063] La présente invention a été décrite ci-dessus
en relation avec un axe de balancier et ses paliers de
pivotement. Il est envisageable d’appliquer l’enseigne-
ment de l’invention à un oscillateur libre ou à d’autres
systèmes pivoté entre paliers comme l’axe de l’ancre
d’un échappement à ancre notamment.

Revendications

1. Procédé de correction de la marche et/ou de l’am-
plitude aux positions pour un oscillateur de pièce
d’horlogerie de type balancier-spiral comprenant les
étapes suivantes :

• fournir un mouvement d’horlogerie compre-
nant un oscillateur de type balancier spiral ainsi
qu’un mécanisme d’échappement pour l’entre-
tien des oscillations dudit oscillateur, l’oscilla-
teur comprenant un axe de balancier terminé
par des premier et second pivots, agencés pour
pivoter dans des paliers dont deux paliers hori-

zontaux et deux paliers verticaux de sorte que
dans les positions verticales de l’oscillateur, les
premier et second pivots sont chacun en appui
dans un palier vertical correspondant tandis
qu’en position horizontale bas HB, le premier
pivot de l’oscillateur (4c) est en appui sur un pre-
mier palier horizontal dit palier HB (8) et dans la
position horizontale haut HH , le second pivot
de l’oscillateur (3c) est en appui sur un second
palier horizontal dit palier HH (7) ;
• déterminer, pour l’oscillateur fourni, les cour-
bes d’isochronismes (marche en fonction de
l’amplitude) dans les six positions type (HH, HB,
VD, VG, VH, VB) lorsque ledit oscillateur est pla-
cé dans le mouvement d’horlogerie et que ses
oscillations sont entretenues par le mécanisme
d’échappement et déterminer le décalage fond
verre en marche aux amplitudes maximales, le
décalage plat-pendu en marche aux amplitudes
maximales et le décalage plat-pendu en
amplitude ;
• déterminer au moins un des coefficients de
frottement suivants :

+ Le coefficient de frottement entre le pre-
mier pivot (4) et son palier HB, appelé coef-
ficient de frottement horizontal bas de
référence ;
+ Le coefficient de frottement entre le se-
cond pivot (3) et son palier HH, appelé coef-
ficient de frottement horizontal haut de
référence ;
+ Le coefficient de frottement entre les pre-
mier et second pivots (3, 4) et les paliers
verticaux (5, 6) appelé coefficient de frotte-
ment vertical de référence ;

• Modifier au moins un des coefficients de frot-
tement de référence horizontal haut ou horizon-
tal bas ou vertical pour corriger le décalage fond-
verre en marche et/ou le décalage plat-pendu
en marche et/ou le décalage plat-pendu en am-
plitude.

2. Procédé selon la revendication précédente, carac-
térisé par le fait que pour modifier au moins un des
coefficients de frottement de référence horizontal
haut ou horizontal bas ou vertical, un traitement phy-
sique ou chimique est appliqué sur les surfaces de
contact des premiers ou second pivot et/ou des pa-
liers horizontaux et/ou verticaux correspondant.

3. Procédé selon la revendication précédente carac-
térisé par le fait que le traitement physique ou chi-
mique comprend une texturation de surface ou l’ap-
plication d’un revêtement de surface.

4. Procédé selon l’une des revendications précéden-
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tes, caractérisé par le fait que l’un des coefficients
de frottement horizontal haut ou bas de référence
est diminué de sorte à améliorer et réduire le déca-
lage fond-verre en marche.

5. Procédé selon l’une des revendications 1 à 4, ca-
ractérisé par le fait que les deux coefficients de
frottement horizontal haut ou bas de référence sont
diminués de sorte à améliorer et réduire le décalage
plat-pendu en marche.

6. Procédé selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé par le fait que le coefficient de frot-
tement vertical de référence est diminué de sorte à
améliorer et réduire le décalage plat pendu en am-
plitude.

7. Procédé selon l’une des revendications 1 à 5, ca-
ractérisé par le fait que le coefficient de frottement
vertical de référence est augmenté de sorte à amé-
liorer et réduire le décalage plat-pendu en marche.
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